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1.1 GENERALITES ADMINISTRATIVES

1.1.1 Objet des travaux

Les travaux faisant l'objet du présent C.C.T.P. concernent les installations de chauffage à réaliser dans le cadre du projet de 
réhabilitation énergétique BBC RENO de la résidence situé 66, rue de la Libération à LA FOUILLOUSE (42480).

La résidence est composé de 2 bâtiments : 1 collectif R+2 sur rue comprenant 2 T3 et 2 T4 et 2 individuels accolés R+1 : 1 T5 
et 1 T3.

Les travaux faisant l'objet du présent C.C.T.P. concernent principalement:
 La dépose de la chaudière collective gaz (chauffage + ECS) et mise en place de chaudière individuelles gaz à 
condensation dans le bâtiment collectif coté rue
 Mise en place de radiateurs  à eau chaude en remplacement des convecteurs électriques à l'étage du logement 
individuel T5
 La mise en place de tête thermostatiques,
  
Les travaux comprennent, outre la fourniture et la pose des équipements et installations, leur mise en service et les réglages 
afférents.

Pour cette opération, il n'est pas prévu d'intervention d' un électricien.
A ce titre l'ensemble des prestations relatives au raccordement électrique des divers appareillages ci-après décrits (création 
de lignes spécialisées, mise en place de protection réglementaire, modification des tableaux/armoires de proximité) même 
non spécifiquement décrite sont réputées inclues.

1.1.2 Règlements et normes

Les travaux seront réalisés conformément au présent cahier des charges. L'installation sera faite par un professionnel 
qualifié, conformément aux règles de l'art et aux réglementations en vigueur, notamment en ce qui concerne la sécurité, et 
en particulier (liste non limitative) :

- Décret 68-976 relatif aux normes minimales de confort et d'installations de fluides.
- Décret du 26.07.77 N° 77-1019 concernant les normes minimales d'habitabilité.
- Règlement sanitaire départemental type (arrêté préfectoral)
- DTU 60-1 Plomberie sanitaire bâtiments d'habitation.
- DTU 60-5 Canalisation en cuivre
- DTU 60-10 Canalisation d'eau froide ou d'eau chaude sous pression.
- DTU 60-11 Règle de calcul des installations sanitaires.
- DTU 65*10 Mise en œuvre des canalisations.
- NF-P 41-201 Code des travaux de plomberie
- NF-D 18-201 Qualité acoustique des robinetteries
- NF-P 41-205 Calcul des conduits
- Code de la Construction et de l'habitat, 
- Arrêté du 06.10.78 modifié 30.05.96 et 30.06.99 relatif à l'isolement acoustique vis-à-vis des bruits extérieurs,
- Arrêté du 24.03.82 modifié le 28.10.83 relatif à l'aération des logements,
- Arrêté du 31.01.86 modifié le 20.09.86 relatif à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation,
- Réglementation thermique RT 2012 relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et des parties 
nouvelles de bâtiments,
- Loi du 31.12.92 relative à la lutte contre le bruit,
- Arrêté du 30.06.99 relatifs aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d'habitation et à leurs modalités d'application
- Norme NF.C 15.100 et interprétation UTE sur la protection électrique en salle de bains,
- Norme NFP 50.401 ''Distribution d'air Conduits droits circulaires en tôle d'acier galvanisé'',
- Norme NFP 50.411 (DTU 68.2) de 05.93 relative à l'exécution des installations de VMC,
- Norme NFXP 50.410 (DTU 68.1) de 07.95 relative aux installations de VMC - Règles de conception et de 
dimensionnement,
- Avis Technique n° 14-01 / 627, relatif au système de ventilation hygroréglable Hygro Bahia.
- Arrêté du 31 janvier 1986 modifié (sécurité des personnes) 
- Arrêté du 2 août 1977 modifié (installations de gaz à l'intérieur des bâtiments d'habitation) 
- DTU 68.1 et 68.2 (VMC dans les logements) 
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- Cahier (PT n° 2808 du CSTB concernant la mise en œuvre des canalisations PER. 

Les travaux seront réalisés selon les règles de l'art et en parfaite conformité avec les normes et règlements en vigueur au jour 
de l'exécution des travaux.
Si au cours de l'exécution, des modifications étaient apportées aux règlements en vigueur, l'entreprise devra le signaler par 
écrit au Maître de l'Ouvrage.

D'autre part, il est demandé que le Titulaire du lot s'assure que les produits en contact avec l'air intérieur (revêtements 
intérieurs, isolants thermiques, matériaux acoustiques) ne dégagent pas de particules et de fibres cancérogènes. Utilisation 
de matériaux répondant aux tests prévus par la Directive Européenne 97/69/CE du 5/12/97 transposée en droit français le 
28/8/98.

1.1.3 Conditions préalable à l'offre

Les dossiers comprennent :
  Le présent CCTP,
  Bordereau cadre quantitatif DPGF,
  Dossier des plans spécifiques au présent lot,

Le présent dossier a fait l'objet de la plus grande attention afin de fournir un maximum de détails à l'entreprise sur la nature 
des prestations à exécuter.
Toutefois, toute omission sur plans, C.C.T.P. ou sur bordereau quantitatif, ne peut en aucun cas donner lieu au non 
achèvement des travaux. Ceux-ci seront effectués jusqu'à leur parfait achèvement, pour le montant du marché qui s'entend 
global et forfaitaire.

L'entreprise devra tenir compte dans son offre, outre les fournitures et la main d'œuvre, des frais de démontage, de 
préparation du chantier, de transport, déplacement, manutention, stockage, frais d'établissement des plans de détails et 
d'exécution, des essais, réglages, mise en service, purge des circuits, garanties, etc. De plus, elle supportera tous les 
éventuels aléas qui pourraient survenir tels que bris, vols, etc... .

L'entreprise prendra connaissance des conditions particulières à ce chantier. Elle devra signaler par écrit ses observations et 
ses remarques afin d'éviter toute ambiguïté quant à la concordance technique avec les impératifs de l'exploitant, et ceux des 
usagers. Pour les mêmes raisons, elle devra s'inquiéter de la coordination de ses travaux et de ses limites de prestations. Les 
conséquences éventuelles de toutes omissions ou erreurs dans le principe ci-dessus seront de la responsabilité de 
l'entreprise.

L'entreprise assurera également sa propre fourniture d'énergie, d'eau, de téléphone, et tout fluide en souscrivant à son nom 
ou au nom des entreprises intervenantes sur les différents lots les abonnements de chantier nécessaires auprès des 
fournisseurs. 

Les plans de détails et d'exécution, devront être présentés suffisamment à l'avance aux concepteurs, afin de vérifier leur 
parfaite adaptation. L'entrepreneur reste cependant entièrement responsable de leur mise en application.

L'entreprise se chargera de l'obtention des agréments nécessaires à tous ses travaux.

L'entreprise remet son offre en pleine connaissance des lieux et du chantier.

L'offre s'entend globale et forfaitaire et ne donnera pas lieu à supplément de prix. 

L'entreprise justifiera de sa certification QUALIBAT au regard du présent projet.

1.1.4 Etendue des prestations

L'entreprise doit les percements, saignés, fourreaux, prises d'ancrages dans les murs, planchers, plafond et cloisons, socles de 
propreté en béton, ainsi que tous les travaux de pose, passage et manutention.
Le rebouchage et le calfeutrement des réservations et percements sont à la charge de l'entreprise adjudicataire.
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L'entreprise fournira au Maître d'Ouvrage, et à sa demande un échantillon complet des matériels mis en œuvre.
L'entreprise fournira copies des accords écrits du bureau de contrôle.

L'entrepreneur doit :
  percement et rebouchage
  supports des tuyauteries et appareils,
  mise à la terre des canalisations,
  l'évacuation de tous les matériaux et déchets issus du chantier en vue de leur élimination selon la réglementation et en 
fonction de leur nature,
  la fourniture de tous les matériels, appareils, matériaux décrits dans le C.C.T.P. les plans et les schémas, ainsi que leur 
mise en œuvre, jusqu'à la finition complète des travaux, le bon fonctionnement et la conformité des installations,
  essais, épreuves et vérifications au fur et à mesure de l'avancement des travaux,
  essai final, mise en service, réglages, équilibrage, purge des réseaux, et l'assistance à l'exploitant la première année de 
fonctionnement,
  garanties biennales, décennales et garanties particulières ou spécifiques décrites dans le présent document,
  étiquettes de repérage et d'identification, gravées et fixées solidement d'une dimension suffisante,
  affichage des consignes de sécurité,
  fourniture du D.O.E. et plan de recollement fourni en 3 exemplaires
 

1.1.5 Comparaisons des offres

Pour une comparaison équitable des offres, l'entrepreneur répondra impérativement sur la solution de base, avec les 
matériels préconisés ou des matériels techniquement et esthétiquement au moins équivalents.

Pour la bonne appréciation des matériels proposés équivalents, l'entreprise devra obligatoirement en mentionner les 
références et la documentation technique afférente.
Les matériels non décrits spécifiquement seront considérés être ceux préconisés, qui seront donc exigibles.

L'offre s'entend globale et forfaitaire et ne donnera pas lieu à supplément de prix. Le soumissionnaire s'engage à formuler 
tous les compléments d'informations ou éclaircissements qui lui paraîtraient nécessaires préalablement à son offre qu'il 
remet en parfaite connaissance.

1.1.6 Contenu des offres

 
L'offre doit comporter obligatoirement les pièces suivantes :
  Le présent CCTP dans son intégralité sans rature, ni surcharge, tamponné et signé pour acceptation,
  Les quantitatifs joints au dossier, complétés par les prix unitaires et totaux relatifs à chaque article,
  Le mode opératoire envisagé pour le respect du PGCSPS,
  Tous documents, notes ou descriptifs complémentaires que l'entrepreneur jugera utile pour la bonne appréciation de 
son offre,
  L'ensemble des pièces administratives défini dans le marché

1.1.7 Fonctionnement organisation et sécurité du chantier

Conformément au CCAP, la présente opération sera réalisée en tenant compte des dispositions de sécurité et de prévention 
de la santé.

L'entrepreneur étudiera en même temps que sa proposition de prix, le mode opératoire de son intervention ainsi que les 
dispositifs de sécurité qu'il entend mettre en œuvre en corrélation avec le PGCSPS que lui remet le Maître d'Ouvrage, tant 
pour la phase de réalisation que pour les interventions ultérieures.

L'incidence financière de ces dispositions sera portée à l'article correspondant dans le quantitatif et comprendra notamment 
les frais engagés pour la visite préalable du site, l'établissement du PPSPS, la participation aux réunions de sécurité, la mise 
en œuvre et la maintenance des protections, l'entretien et le contrôle des matériels, la fourniture des documents en 5 
exemplaires.
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Le mode opératoire envisagé par l'entrepreneur sera remis en annexe à sa proposition.

L'entreprise désignera dans le cadre des travaux du présent projet, un responsable qui sera l'interlocuteur du Maître de 
l'Ouvrage, et du B.E.T. pendant toute la durée d'étude et d'exécution des travaux. Ce technicien devra avoir les compétences 
requises pour prendre en charge toutes les questions concernant les installations. Il devra s'enquérir de la coordination et 
des contraintes de toutes matières dues aux autres impératifs de ce chantier.

Les travaux devront être réalisés d'après les horaires imposés par le Maître d'Œuvre.

Le planning établi par le Maître d'Ouvrage sera scrupuleusement respecté.

Tout changement au programme retenu ne pourra être réalisé sans l'autorisation expresse et écrite du Maître d'Œuvre ; en 
cas de transgression à cette règle, l'entreprise supportera totalement les incidences et conséquences des changements non 
autorisés, de la remise en forme et en conformité des installations.

L'entreprise aura à sa charge le nettoyage des gravats et des déchets occasionnés par son activité, elle se doit de laisser le 
chantier en parfait état de propreté.

En ce qui concerne les délais de pénalité, l'entreprise se référera aux documents du marché.

Concernant les plans d'exécution et autres documents techniques, ceux-ci devront être transmis au Bureau de Contrôle et au 
Maître d'Œuvre, avant le démarrage des travaux.

1.1.8 Essai et réception du chantier

Dans le cadre de la police d'assurance "Dommages ouvrages", l'entrepreneur devra effectuer les essais et vérifications de 
fonctionnement des installations réalisées, conformément aux documents techniques établis par la C.O.P.R.E.C. en accord 
avec les assureurs.

Avant la réception des ouvrages, l'entreprise devra fournir les procès-verbaux d'essais et de fonctionnement à l'examen du 
Bureau de Contrôle suivant modèle établi par l'organisme précité.

L'entrepreneur remplacera à ses frais les installations ou parties d'installation jugées défectueuses ou non conformes aux 
normes, aux règles de l'Art ou au présent document, faute de quoi la réception des installations ne pourra être prononcée.

La réception des installations par le Maître d'Ouvrage ne dégagera en rien la responsabilité de l'entrepreneur, notamment en 
ce qui concerne les installations ou parties d'installations encastrées ou non visibles, ainsi que de sa mission d'assistance à 
l'exploitant au cours de la 1ère année de fonctionnement.

1.1.9 Entretien et garanties

L'entreprise titulaire devra la garantie de parfait achèvement.

L'entrepreneur restera garant et responsable de son installation conformément à la loi de janvier 1967, concernant les 
garanties biennales et décennales (et décret ministériel n° 67.1.166 du 22 décembre 1967) couvrant respectivement les 
menus et gros ouvrages tels que définis par la réglementation :
  pendant la garantie biennale, l'entrepreneur restera garant et responsable de l'ensemble de son installation (matériel, 
canalisations, robinetterie, etc...). Il devra effectuer gratuitement toutes les réparations, y compris les joints et fuites qui 
pourraient se produire ainsi que tous essais et réglages complémentaires éventuellement nécessaires.
  pendant la garantie décennale, toutes les réparations provenant de vices de construction cachés, seront à la charge de 
l'entrepreneur qui doit le remplacement des pièces défectueuses et la main d'œuvre nécessaire au démontage et remontage.
 
Seront également à la charge de l'entrepreneur, les travaux d'autres corps d'état nécessités par les réparations effectuées sur 
l'installation réalisée.
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L'entrepreneur, en se chargeant d'exécuter les travaux sur les bases qui lui sont soumises, prend la responsabilité de la 
conception et de l'exécution de l'installation, les descriptifs, plans et schémas ne lui étant donnés qu'à titre indicatif, pour 
bien préciser ce que l'on désire.

Il doit la vérification des éléments aux projets qui lui sont soumis et faire, s'il le juge utile, des observations avant tout 
commencement d'exécution.

Il devra, non seulement assurer la responsabilité du constructeur-entrepreneur telle qu'elle est définie par le code civil, mais 
encore être responsable vis-à-vis de la Société propriétaire, des accidents matériels et corporels et de leurs conséquences 
pouvant résulter de toute erreur d'étude ou de tous vices de matières, défauts ou malfaçons.

Chaque matériel mis en place devra être couvert par une garantie de son constructeur conforme au moins aux exigences 
légales, ainsi qu'à des exigences spécifiques lorsqu'elles sont décrites dans le présent document.

1.1.10 Démarches administratives

L'installateur se chargera de toutes les formalités nécessaires vis-à-vis des administrations, organismes et concessionnaires, 
dans le but d'obtenir les raccordements aux réseaux et les mises en service dans les délais impartis.

1.1.11 D.O.E. ET D.I.U.O.

L'entreprise fournira en fin de chantier les plans de recollement et les documents DOE ainsi que le DIUO en 3 exemplaires 
minimum.

1.1.12 Plans et documents techniques

Les plans et documents techniques nécessaires à ce lot sont :
- Les schémas de principe et plans divers qui figurent en fin du présent document et font partie intégrale du présent CCTP.
- Les plans architecte..

L'entreprise fournira en fin de chantier les plans d’exécutions et documents D.O.E.

1.2 BASE DE CALCUL

1.2.1 Conditions climatiques extérieures

- Département :   LOIRE (42)    altitude : 566 m
o Zone climatique hiver : H 1c
o Température extérieure de base : -13° C

1.2.2 Chauffage

- Note de calcul déperdition jointe en annexe
- Régime de température des radiateurs : 70 / 50 °C
- Chauffage  : J > 10 mmCE/ml
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1.3 PRINCIPE GENERAL DE FONCTIONNEMENT 

1.3.1 CHAUFFAGE

La production de chauffage et ECS sera assuré par des chaudières individuelles gaz à condensation.
.
Les émetteurs de chaleur dans les logements ne seront pas modifié, sauf dans le logement individuel T5
Il fonctionneront selon un régime de température de 70/50°C.

Les radiateurs des logements seront équipées de têtes de robinets thermostatiques.
 

1.4 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS A REALISER 

1.4.1 Typologie générale

La résidence est composé de 2 bâtiments :
 - 1 bâtiment collectif R+2 sur rue comprenant 2 T3 et 2 T4 
 - 1 bâtiment de 2 logements individuels accolés R+1 : 1 T5 et 1 T3.

1.4.2 PREPARATION CHANTIER

Les travaux ont lieux en site occupé, à cet effet, l'entreprise prévoira toutes sujétions d'organisation matérielle et de mise en 
oeuvre technique afin de respecter le planning d'intervention prévisionnel.

L'entreprise prévoira de mettre en place un atelier mobile pour préparation et le stockage d'éléments
Si besoin, l'entreprise prendra contact avec la maîtrise d'ouvrage pour convenir de la disposition des infrastructures et de 
l'atelier qu'elles envisagent d'implanter à ces frais, y compris vestiaires et locaux sanitaires.
ll devra être prévu la prise en charge d'un abonnement et d'un compteur électrique de chantier.
Il devra être prévu la participation à un compte prorata basé sur le montant du présent Lot Plomberie Chauffage - 
Ventilation.
Le titulaire du Lot se mettra en relation avec les titulaires des autres Lots, dès qu'il y aura interactions entre ce lot et les 
autres.
Le titulaire du Lot devra se mettre particulièrement en relation avec les titulaires des Lots suivants concernant les travaux 
décrits :
  Lot Isolation :  Dépose repose et protection canalisation alimentation gaz chaufferie.
  Lot Couverture :    Sortie en toiture des conduits techniques de VMC, 
  Lot Électricité :    Mise à la terre des équipements et tuyauteries, alimentation chaufferie, 
 ... Etc. 
. 
Cette liste est donnée à titre de rappel des points les plus importants et est non exhaustive. Elle ne dispense pas 
l'entrepreneur d'anticiper les interactions avec l'ensemble des corps d'état de l'opération.
A ce titre il doit notamment :
- Dès la signature du marché, s'informer auprès du Maître d'œuvre et vérifier l'emplacement des gaines techniques et 
leurs dimensions
- En cas, de changement, de problèmes ou d'impossibilité technique pour réaliser l'ensemble des travaux, le titulaire du 
lot informera le Maître d'œuvre et le Maître d'Ouvrage afin de réétudier l'installation.

1.4.3 CHAUFFAGE / ECS

1.4.3.1 DEPOSE CHAUDIERE COLLECTIVE

Le titulaire du présent lot doit la suppression de l'installation de production chauffage et ECS dans la chaufferie gaz 
collective.

1.4.3.1.1 Purges chauffage

 Le titulaire du présent lot doit la purge de l'ensemble de l'installation de chauffage.
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1.4.3.1.1.1 Purges selon CCTP

1.4.3.1.2 Dépose chaudière

Le titulaire du présent lot doit la déconnexion, la dépose et l'évacuation en décharge réglementaire de la chaudière existante 
et de ces accessoires (purges, vannes, thermostat, sondes, ...Etc.).

1.4.3.1.2.1 Dépose chaudière

1.4.3.1.3 Dépose production ECS

Le titulaire du présent lot doit la déconnexion, la dépose et l'évacuation en décharge réglementaire du ballon de stockage 
ECS existant et de l'ensemble des accessoires afférents.

1.4.3.1.3.1 Dépose production ECS

1.4.3.1.4 Dépose panoplie de distribution

Le titulaire du présent lot doit la déconnexion, la dépose et l'évacuation en décharge réglementaire de l'ensemble de la 
panoplie de distribution Chauffage et ECS et des accessoires afférents (purges, vannes, thermostat, sondes, ...Etc.) dans le 
local chaufferie.

Les canalisations seront déposées proprement et bouchonnées au ras du murs après vidanges.

1.4.3.1.4.1 Dépose panoplie de distribution

1.4.3.1.5 Dépose alimentation électrique

Le titulaire du présent lot doit la dépose de la totalité de l'installation électrique de la chaufferie comprenant :
 - La déconnexion et la dépose des câbles d'alimentation de l'ensemble des appareillages en chaufferie
 - La déconnexion et la dépose de l'armoire générale en chaufferie et de l'ensemble de ces composants sauf l'éclairage  
(points lumineux et interrupteur qui seront conservés.
 - la dépose de la coupure de sécurité (force/lumière) 
 - La suppression de l'alimentation générale de l'armoire en chaufferie depuis les communs de l'immeuble

Il doit en outre la réalimentation de l'éclairage de la chaufferie (point lumineux et interrupteur) depuis les communs de 
l'immeuble.

1.4.3.1.5.1 Dépose alimentation selon CCTP

1.4.3.1.6 Dépose alimentation gaz

Le titulaire du présent lot doit la dépose de la totalité de la canalisation d'alimentation gaz (y compris vannes afférentes) de 
la chaufferie depuis le coffret compteur afférent en limite de propriété.

Il doit en outre la coordination avec les services du concessionnaire pour la dépose physique du compteur en relation avec la 
maîtrise d'ouvrage.

1.4.3.1.6.1 Dépose alimentation gaz selon CCTP

1.4.3.1.7 Dépose conduit de fumées

Le titulaire du présent lot doit la dépose du conduits de fumée de la chaufferie collective et l'ensemble des accessoires 
afférents.
Cette prestation comprend notamment et de manière non exhaustive :
 - La dépose des conduits horizontaux en chaufferie
 - La dépose du tubage métallique à l’intérieur du conduit maçonné extérieur y compris rejet condensat extérieur
 -Le nettoyage mécanique du conduit de fumées extérieur maçonné.
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1.4.3.1.8 Dépose conduit fumées selon CCTP

1.4.3.2 PRODUCTION CHAUFFAGE/ECS INDIVIDUEL BÂTIMENT COLLECTIF

Le titulaire du présent lot doit la fourniture d'une production de chauffage individuelle pour chaque logement du bâtiment 
collectif.
Elle sera assuré par 1 chaudières gaz à condensation par logement dimensionnées pour fournir simultanément l'ECS.

Le dimensionnement de l'installation est basé sur l'étude les besoins de débit ECS en fonction de la typologie des logement 
conformément aux débits normalisés BBC.
 
Les chaudière des 2 logements individuels (T3 + T5) ne sont pas changés dans le cadre de cette consultation.

Les convecteurs électriques de l'étage du logement T5 seront remplacer par des radiateurs à eau chaude raccordés à la 
chaudière existante.

1.4.3.2.1 Création alimentation gaz 

Le titulaire du présent lot doit la création de 4 alimentations gaz individuelle pour chacun des logements du bâtiment 
collectif. 
A ce titre il doit la concertation avec le concessionnaire pour s'assurer de la conformité de la localisation des différents points 
de comptage et de la capacité du réseau à assurer les nouvelles puissances demandées.

1.4.3.2.1.1 Alimentation gaz générale 

L'entrepreneur doit la création et/ou  la modification de l'alimentation générale gaz depuis le coffret compteur en limite de 
propriété jusqu'au local ex chaufferie dans lequel seront mis en place des compteur individuels.

A ce titre, il devra la fourniture, la pose et le raccordement, dans le coffret en pied d'immeuble, d'un organe de coupure 
d'urgence et de sécurité interrompant l'arrivée du gaz en cas de chute brutale de pression aval.
 
Il mettra en place dans l'ancien local chaufferie une colonne générale avec 4 piquage individuels pour chacun des logements 
du bâtiment collectif.  Chaque piquage sera muni d'un détendeur basse pression 20 mbar agréé GDF et d'un robinet de 
barrage (agréé GDF) en amont compteur conforme à la  norme EN 331 et à la spécification SROB100-NF.
Les compteur seront mis en place par le concessionnaire.

Le titulaire doit la vérification de la ventilation haute et basse de l'ancien local chaufferie .

1.4.3.2.1.1.1Création/modification alimentation générale selon CCTP

1.4.3.2.1.1.2organe de coupure générale selon CCTP

1.4.3.2.1.1.3Piquage individuel selon CCTP

1.4.3.2.1.1.4Vérification ventilation

1.4.3.2.1.2 Alimentation individuelles

En aval de chaque piquage compteur dans l'ancien local chaufferie, le titulaire du présent lot doit la mise en place des 
organes de coupure.

L'alimentation individuel gaz après compteur sera réalisée en tube de cuivre de diamètre adapté (DN 26 x 28).
En cas de nécessité, le titulaire du présent lot installera tous dispositifs limitant le risque de déclenchement intempestif des 
organes de sécurité par baisse de pression dans le réseau lors du démarrage des chaudières.
Elle comprend la liaison entre l'ancien local chaufferie (compteur) et le logement afférent, un organe de coupure à proximité 
du point de pénétration à l'intérieur du logement , un organe de coupure spécifique de la chaudière situé sous celle-ci à 1 m 
de hauteur minimum, ces deux organes de coupure seront robinet basse pression conforme à la norme XP E 29-135 et 
porteront la marque NF.
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Les canalisations de diamètre adaptés circuleront en apparent sur la façade coté cours intérieure. Elles seront disposées en 
dehors des zones de stationnements, et toutes les canalisations situées à moins de 2 ml de hauteur seront  protégées 
mécaniquement contre les chocs par un fourreau en acier  ventilé, et signalées conformément à la réglementation en 
vigueur.

Les diamètres préconisé pour l'alimentation individuel gaz après compteur sera de :
 Alimentation générale logement :  DN 26/28 si (chaudière + cuisinière)
 Alimentation chaudière :    DN 18/20 
 Alimentation gazinière :    DN 14/16

Le titulaire du présent lot doit l'ensemble des percements, colliers, support, accessoires de fixation et toutes sujétions de 
mise en oeuvre.

Le titulaire du présent lot doit le calcul de dimensionnement des installations réellement mis en œuvre.

Le titulaire du présent lot doit tous détails, et sujétions de mise en oeuvre pour la parfaite réalisation de ces ouvrages.

Il sera proposé en option la réalisation d'une alimentation pour cuisinière diamètre DN 14 x 16 munie d'un robinet de 
sécurité à obturateur automatique intégré. 
Ce dernier sera livré avec un bouchon vissé.

1.4.3.2.1.2.1création nouvelle alimentation gaz selon CCTP

1.4.3.2.1.2.2Protection mécanique selon CCTP

1.4.3.2.1.2.3Alimentation cuisinière selon CCTP

Pour information la puissance gaz préconisé pour les cuisinière gaz est de 9 kW.

1.4.3.2.1.3 Conformité Gaz 

Il sera prévus les épreuves d'étanchéité et les essais de résistance mécanique sur les réseaux individuel conformément à la 
réglementation en vigueur au jour de la réalisation des travaux afin d'obtenir les Certificats de Conformités qui seront remis 
au maître d'ouvrage.

1.4.3.2.1.3.1Conformité gaz selon CCTP

1.4.3.2.2 Chaudière individuelles

Le titulaire du présent lot doit la fourniture, la pose et le raccordement gaz, hydraulique (EF, ECS et EU) et électrique d'une 
chaudière gaz individuelle à ventouse  à condensation dans chacun des 4 logements du bâtiment collectif.

Pour le raccordement électrique de la chaudière, le titulaire du présent lot doit la création d'une ligne spécialisée 
 depuis le tableau général du logement. Il doit en outre l'ensemble des protections réglementaires afférentes.

1.4.3.2.2.1 Chaudière individuelle

Le titulaire du présent lot doit la fourniture la pose et le raccordement (hydraulique et électrique) d'une chaudière gaz 
étanche  à condensation pour la production de chauffage et d'ECS de chaque logement du bâtiment collectif sur rue.

Les chaudières seront de type murales gaz condensation à ventouse ECS micro accumulée présentant les caractéristiques 
minimales suivantes :
 - Comptage d'énergie RT 2012 Chauffage et ECS intégré,
 - Puissance nominale  de chauffage 80/60° : 22 kW
 - Puissance nominale sanitaire : 29 kW
 - débit sanitaire spécifique 14 l/min
 - rendement à charge mini : 109.3%
 - modulation intégrale de la puissance entre 16 et 100%
 - Corps de chauffe spiralé en inox 316 L
 - Vase d'expansion de 8 litres
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 - Vase d'expansion de 8 litres
 - Carte électronique auto-adaptative.
 - Classification EN 13203 3 étoile
 - régulation sur sonde de température extérieur à fournir

Matériel préconisé : ELM LEBLANC modèle MEGALIS CONDENS GVA C 21 5 M ou techniquement équivalent

1.4.3.2.2.1.1Chaudière ventouse selon CCTP

1.4.3.2.2.2 Ventouses

Le titulaire doit le raccordement des chaudière individuelle sur des conduits étanche pour l’amenée d'air frais et l'évacuation 
de fumées à ventouse.

L'arrivée d'air comburant et l'évacuation des gaz brûlés se fera par une ventouse horizontale et/ou verticale concentrique de 
diamètre 60/100. 
L'entrepreneur est responsable des dispositions constructives relative au distance entre rejet et prise d'air selon la 
réglementation en vigueur.
Le titulaire devra s'assurer que l'implantation préconisé ne présente pas de risque vis à vis des prescription du constructeur 
en terme de pollutions de l'air comburant, production de nuisances sonores et influence des vents dominants.

Les ventouses des 2 logements T4 traverseront horizontalement le conduit de fumées collectif obsolète. La sortie sera 
orientée afin de respecter les contraintes réglementaires concernant les distances minimales par rapport au divers parois.

La ventouse du logement T3 R+1 traversera le séjour et sortir en façade sur la rue de la libération (attention la longueur de la 
ventouse).

La ventouse du logement T3 R+2 sera verticale et débouchera en toiture.

Le titulaire du présent lot doit l'ensemble des accessoires, percements, supportage, ...Etc., et toutes sujétions de mise en 
oeuvre.

Il doit en outre l'ensemble des soffites de protection de ces canalisation sur l'ensemble de leur parcours. Ces soffites seront 
réalisés soit en bois, soit en plaque de plâtre de type BA 13 et seront peinte en blanc.
Leur réalisation sera soignées car il n'est pas prévu l’intervention d'un plâtrier peintre .

1.4.3.2.2.2.1Ventouse logt T4 selon CCTP

1.4.3.2.2.2.2Ventouse logt T3 R+1 selon CCTP

1.4.3.2.2.2.3Ventouse logt T3 R+2 selon CCTP

1.4.3.2.2.2.4Soffites selon CCTP

1.4.3.2.3 Traitement de l'eau de chauffage

Le titulaire du présent lot doit la fourniture, la pose et le raccordement pour chaque chaudière d''un désemboueur statique 
sans entretien fonctionnant sur le principe suivant :

Traitement des boues d'origine bactérienne ou biologique :
 Lors du passage de l'eau dans la chambre interne, un double vortex est généré grâce à la disposition de piton 
inox.L'action des forces centrifuges et centripètes va conduire à une accumulation des ions oxygène présent dans l'eau sur 
toute la surface interne de la chambre. La charge négative des ions va conduire à une élévation du PH de l'eau et à 
l’oxydation des bactéries.
Traitement des boue d'origine métallique:
 Le champ électrique et le champ magnétique de la coque, ainsi que le mélange de composants hydraulique neutre (sous 
brevet européen) vont provoquer l'inversion de polarité des ions métallique en suspension. Ceux-ci vont ensuite se refixer 
sur les parois internes des conduites et des échangeurs formant un pelliculage réduisant la rugosité et améliorant l'échange 
thermique.

Matériel préconisé : BWV ou techniquement équivalent.
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1.4.3.2.3.1 traitement eau chauffage selon CCTP

1.4.3.2.4 Modification distribution chauffage

Depuis la chaudière individuelle mise en oeuvre dans la cuisine de chaque logement du bâtiment collectif, le titulaire du 
présent lot doit l'ensemble des modifications sur les réseaux de distribution chauffage  pour l'alimentation de l'ensemble des 
radiateur à eau chaude de chaque logement comprenant notamment  de manière non exhaustive :
 -  l'arase des colonnes verticales au droit des parois horizontales (plancher et plafond)
 - le bouchement des traversées des parois horizontales par mortier de ciment.
 - la mise en place d'une distribution horizontale en plafond de chaque logement avec descente en angle des pièces et 
raccordement sur les radiateur existants
 - La mise en place d'un  purgeur automatique pour chaque logement

Le nouveau réseau sera réalisé en tube du cuivre écroui de diamètre adapté. l'entrepreneur doit  la mise en place d'un 
raccord diélectrique au droit de chaque changement de matériau (acier/cuivre) notamment au droit de chaque radiateur 
(départ et retour).

Il doit en outre l'ensemble des percements pour traversée de parois.
Le travail sera soignée il n'est pas prévu d'intervention sur les revêtement muraux.

1.4.3.2.4.1 Alimentation radiateurs

1.4.3.2.4.1.1Alimentation radiateur T3 selon CCTP

1.4.3.2.4.1.2Alimentation radiateur T4 selon CCTP

1.4.3.2.5 Modification distribution ECS

Le titulaire du présent lot doit la modification des canalisations de distribution ECS pour raccordement depuis la chaudière 
individuelle mis en oeuvre en cuisine de chaque logement du bâtiment collectif.

Celles-ci seront réalisées en tube de cuivre de diamètre adapté .

1.4.3.2.5.1 Modification distribution ECS

1.4.3.3 MODIFICATION DISTRIBUTION CHAUFFAGE LOGEMENT T5

1.4.3.3.1 dimensionnement T5

Le titulaire du présent lot doit la note de calcul de dimensionnement de l'installation existante pour le logement individuel T5 
afin de garantir l'adéquation entre la puissance réelle de la chaudière et l'augmentation des besoins du au raccordement des 
radiateurs de l'étage. 
 Les indications ci-après sont données à titre purement indicatif pour permettre la bonne compréhension du projet et ne 
peuvent en aucun cas tenir lieux de dimensionnement de l'installation.

1.4.3.3.1.1 Note de calcul dimensionnement

1.4.3.3.2 Dépose radiateurs électriques

Le titulaire du présent lot doit la déconnexion électrique et la déposes des radiateur électriques existant au 2° étage du 
logement individuel T5. Pour ce faire il mettra en place un obturateur sur chaque boîtier et un dispositif d'isolation de 
chaque phase neutre et terre.
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1.4.3.3.2.1 Dépose radiateur électrique selon CCTP

1.4.3.3.3 Mise place radiateurs eau chaude

Le titulaire du présent lot doit la fourniture, la pose et le raccordement des 3 radiateurs à eau chaudes dans chacune des 
chambre de l'étage du logement individuel T5 à l'emplacement des convecteurs électriques déposés.

Les puissances et le modèles des radiateurs seront adaptés à la surface des pièces Il est préconisé des  radiateurs de type 
FINIMETAL REGGANE 3000 habillés de hauteur 600 mm ou techniquement équivalent selon la nomenclature ci dessous  :
 - Chambre 1 : 33 H 800 - 1360 W
 - Chambre 2 : 33 H 1200 - 2108 W
 - Chambre 3 : 33 H 800 - 1307 W.

Le titulaire devra la vérification du dimensionnement en fonction des matériels réellement mis en oeuvre.

Le titulaire devra la vérification du dimensionnement en fonction des matériels réellement mis en oeuvre.

1.4.3.3.3.1 Radiateur FINIMETAL 33 H 800 selon CCTP

1.4.3.3.3.2 Radiateur FINIMETAL 33 H 1200 selon CCTP 

1.4.3.3.4 Alimentation radiateurs supplémentaire à l'étage

Le titulaire du présent lot doit le raccordement hydraulique des radiateurs mise en place précédemment depuis la chaudière 
individuelle située en cuisine à l'étage inférieure.

Cette prestation comprend notamment :
 - La modification des canalisations départ et retour chauffage générales en sortie chaudière pour prise en compte des 
débits complémentaires.
 - La création d'une distribution verticale aller et retour depuis le départ général chaudière pour alimentation du 
radiateur chambre 1
 - la création d'une alimentation horizontale aller et retour depuis les colonnes verticales (aller et retour) à l'étage pour 
alimentations des radiateur chambre 2 et 3. Ces canalisations circuleront en plinthe en périphéries des pièces.
 - Toutes sujétions de mise en oeuvre.

1.4.3.3.4.1 Alimentation radiateur selon CCTP

1.4.3.4 MISE EN PLACE ROBINETS THERMOSTATIQUES

Le titulaire du présent lot doit le remplacement de l'ensemble des robinets de radiateurs existants par des robinets à têtes 
thermostatiques.

 A ce titre, il doit la dépose des robinets existant et l'installation :
- d'une purge en point haut,
- d'une purge en point bas,
- d'un corps de vanne à tête interchangeable (manuelle ou thermostatique), et à double réglage (réglage de l'équilibrage, 
réglage de l'utilisateur) préconisé COMAP ou équivalent,
- d'une tête thermostatique, préconisé SENSO de chez COMAP ou équivalent,
- d'un té d'arrêt et de réglage

Il ne sera pas mis en place de tête thermostatique sur les radiateur des salle de bain.
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1.4.3.4.1 Robinet thermostatique avec tête selon CCTP

1.4.3.4.2 Robinet thermostatique sans tête selon CCTP (1)

1.4.4 RECEPTION

La réception ne sera prononcée qu'après achèvement complet des travaux et lorsque les installations auront été reconnues 
et exécutées conformément aux conditions demandées et les essais avérés positifs et conformes.

La réception ne dégagera en rien l'entreprise de son devoir de mission d'assistance à l'exploitant au cours de la 1ère année 
de fonctionnement.

Il sera pris en compte les remarques suivantes concernant les diverses prestations du présent Lot :

Chauffage :
Les essais porteront sur :
 les circuits de Chauffage
 le circuit ECS (production et bouclage)
 la régulation
et comprendront :
 les essais d'étanchéité sur les circuits de distribution
 les essais de fonctionnement des appareils pris séparément.

Lors de la réception, le titulaire du lot devra être assisté d'un technicien munie de l'outillage nécessaire à la remise en état ou 
au remplacement d'un élément réputé défaillant.

1.4.4.1 Réception
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Fait à  _________________________________ 

le  ____________________________________

Bon pour accord, signature, Maître d'Ouvrage Signature et cachet de l'Entrepreneur


